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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

réglementation
Question écrite n° 26387

Texte de la question

M. Richard Mallié interroge M. le ministre de l'intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés locales sur la
possibilité pour un citoyen de justifier de son identité avec son permis de conduire. Peut-on considérer que ce
document officiel, nanti d'une photo d'identité, suffit à justifier de manière satisfaisante de l'identité, par exemple
dans le cadre de démarches administratives.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire appelle l'attention de M. le ministre de l'intérieur, de la sécurité intérieure et des
libertés locales sur la possibilité pour un citoyen de justifier de son identité avec son permis de conduire. Il lui
demande si l'on peut considérer que ce document officiel, nanti d'une photo d'identité, suffit à justifier de
manière satisfaisante de l'identité, par exemple dans le cadre de démarches administratives. Bien qu'il n'y ait
pas de définition légale du document d'identité, il est admis que le permis de conduire constitue un document
d'identité dès lors qu'il comporte une photographie et est délivré par une administration publique. Il est à noter
que le permis de conduire est aussi considéré comme titre d'identité dans l'article 100 de la convention de
Schengen. Le permis est également admis comme pièce justificative de l'identité pour l'accomplissement de
certaines démarches administratives telles que la demande de délivrance de la carte nationale d'identité, du
passeport ou de la carte grise. De plus, il figure dans la liste des titres d'identité que doivent présenter au
moment du vote les électeurs des communes de plus de 5 000 habitants. Ce document peut assurer cette
fonction de pièce justificative de l'identité d'une personne dès lors que la photographie qui y figure permet de
reconnaître son titulaire.
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